
ANNONCES  ET  AVIS  DIVERS

La ligne .......................... 1.000 francs

Chaque annonce répétée...Moitié prix

(Il n'est jamais compté moins de
10.000 francs pour les annonces).

Compte bancaire B.I.C.I.S. n° 9520 790 630/81

ABONNEMENTS  ET  ANNONCES

Pour les abonnements et les annonces s'adres-
ser au directeur de l'Imprimerie Nationale à Rufis-
que.

Les annonces doivent être remises à l'Imprimerie
au plus tard le mardi. Elles sont payables
d'avance.

Toute demande de changement d'adresse ainsi
que les lettres demandant réponse devront être
accompagnées de la somme de 175 francs.

TARIF  DES  ABONNEMENTS

VOIE NORMALE VOIE  AERIENNE
Six    mois   Un an Six  mois    Un an

Sénégal et autres Etats
de la CEDEAO ....... 15.000f 31.000f.           -                -

Etranger : France, RDC
 R.C.A. Gabon, Maroc.
Algérie,Tunisie.         -       - 20.000f.   40.000f
Etranger : Autres Pays 23.000f    46.000f
Prix du numéro ....... Année courante 600 f   Année ant.   700f.
Par la poste : .......... Majoration  de 130 f par  numéro
Journal légalisé ..... 900 f               _             Par la poste    -

D E   L A    R E P U B L I Q U E   D U   S E N E G A L
P A R A I S S A N T    L E    S A M E D I    D E    C H A Q U E    S E M A I N E

JOURNAL  OFFICIEL
168e ANNEE - N° 7688                              SAMEDI  30 DECEMBRE 2023

REPUBLIQUE DU SENEGAL
Un  Peuple  - Un  But - Une Foi

S  O  M  M  A  I  R  E

PARTIE  OFF ICIELLE

ARRETES

MINISTERE DE L’INTERIEUR

06 juillet .......... Arrêté ministériel n° 024313 autorisant la créa-
tion d’une association étrangère ...............

15 septembre..... Arrêté ministériel n° 031307 constatant le
changement de dénomination d’une Orga-
nisation Non Gouvernementale (ONG) ......

MINISTERE DE LA SANTÉ

 ET DE L’ACTION SOCIALE

08 septembre..... Arrêté ministériel n° 030203 fixant le pro-
gramme et les modalités de la formation
transitoire et dérogatoire des sages-fem-
mes et infirmiers d’Etat de la hiérarchie B4...

PARTIE NON OFFICIELLE
Annonces ..................................................................................

P A R T I E O F F I C I E L L E

2023

ARRETES

MINISTERE DE L’INTERIEUR

Arrêté ministériel n° 024313 du 06 juillet 2023
autorisant la création

d’une association étrangère

Article premier. - Est autorisée la création de l’asso-
ciation étrangère dénommée « MISSION CHRE-
TIENNE FLEUVE DE VIE », dont le siège social est
établi à la villa n°B2, 197/TER, Zone B2, Cité Avion,
Ouakam à Dakar.

Art. 2. - L’association mènera ses activités sur l’éten-
due du territoire national conformément à ses objectifs
et dans le respect de la réglementation en vigueur en la
matière.

Elle a pour but :

- d’unir les membres animés d’un même idéal et de
créer entre eux des liens d’entente et de solidarité ;

- de soutenir les familles et les enfants en situation
vulnérable en leur procurant assistance et en créant des
centres d’oeuvres sociales et humanitaires modernes en
vue d’une meilleure prise en charge de cette couche de
la population ;

- de témoigner et prêcher l’évangile par l’implanta-
tion de lieux de culte à travers le pays ;

- de contribuer à l’amélioration des besoins ressen-
tis (assistance, éducation, environnement, etc ... ) dans
les différentes communautés ;

- de faire des actions sociales au profit des élèves
et étudiants issus des familles démunis.

2023
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Art. 3. - Cette association est administrée par:

- Kodjovi GBEGOU : Président ;

- Aloise DIAGNE : Secrétaire général ;

- Ndéo DIOUF : Trésoriére générale.

Art. 4. - Toute modification apportée aux statuts et tout
changement survenu dans l’administration de l’associa-
tion devront être portés à la connaissance du Ministre de
l’Intérieur avant leur prise d’effet.

Art. 5. - Le présent arrêté sera enregistré, commu-
niqué et publié partout où besoin sera.

Arrêté ministériel n° 031307 du 15 septembre 2023
constatant le changement de dénomination d’une

Organisation Non Gouvernementale (ONG)

Article premier. - L’Organisation Non Gouvernemen-
tale (ONG) anciennement dénommée « Fédération du
Baol » est désormais appelée « Partenariat pour le Dé-
veloppement de l’Enfant et de la famille (PDEF) ».

Art. 2. - Les statuts de l’ONG «Partenariat pour le
Développement de l’Enfant et de la famille (PDEF)»
sont modifiés conformément à la notification du procès-
verbal de son Assemblée générale du 23 juin 2023.

Art. 3. - Le présent arrêté sera enregistré et publié
au Journal officiel de la République du Sénégal.

MINISTERE DE LA SANTÉ
ET DE L’ACTION SOCIALE

Arrêté ministériel n° 030203 du 08 septembre 2023
fixant le programme de la formation transitoire
et dérogatoire des sages-femmes et infirmiers
d’Etat de la hiérarchie B4

Article premier. - Il est annexé au présent arrêté le
programme de formation prévue à l’article 2 du décret
n° 2009-752 du 03 août 2009 modifiant le décret
n° 96-634 du 18 juillet 1996 portant création et organi-
sation de l’Ecole nationale de Développement sanitaire
et social (ENDSS).

Art. 2. - Le programme de formation visé à l’article
premier du présent arrêté est dispensé soit :

- en présentiel ;

- à distance avec appui sur les technologies de l’in-
formation et de la communication ;

- simultanément.

Il inculque, aux sages-femmes et infirmiers d’Etat de
la hiérarchie B4, des compétences générales et des
compétences particulières.

Les compétences générales sont les suivantes :

- se préparer à la formation en ligne ;

- analyser la profession d’infirmier et de sage-
femme ;

- communiquer avec différentes clientèles ;

- effectuer des méthodes de soins infirmiers et
obstétricaux ;

- appliquer le processus de la recherche ;

- assurer le management des soins infirmiers et
obstétricaux ;

- faire de l’enseignement auprès des personnes et
de la communauté ;

- intervenir en santé communautaire.

Les compétences particulières de l’infirmier sont :

- de prodiguer des soins infirmiers ;

- de prendre en charge des pathologies médico-chi-
rurgicales.

La compétence particulière de la sage-femme est de
prodiguer des soins obstétricaux et néonatals d’urgence
pour maximiser la santé de la mère et son nouveau-né.

Art. 3. - Le programme de formation comporte un
total de 120 crédits équitablement répartis sur 4 semes-
tres de 30 crédits chacun, d’une durée de deux (02)
années d’etudes.

Le modèle d’organisation autorise le déroulement de
manière simultanée de la formation théorique, des travaux
pratiques et des stages sans dégarnir les structures de
santé.

Art. 4. - Le système d’évaluation repose sur les
évaluations formatives, sommatives et certificatives. Le
niveau acceptable de performance requis est fixé à soit
une moyenne de 12/20.

Art. 5. - Les sages-femmes et les infirmiers d’Etat de
la hiérarchie B4 qui, après formation et évaluation, ont
obtenu au moins, la moyenne indiquée à l’article 4 du
présent arrêté, sont déclarés admis à l’examen de
certification du diplôme d’Etat de sage-femme ou du
diplôme d’Etat d’infirmier, par arrêté du Ministre chargé
de la Santé.

Art. 6. - Le Directeur des Ressources humaines du
Ministère de la Santé et de l’Action sociale est chargé
de l’application du présent arrêté qui sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.
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PA R T I E  N O N  O F F I C I E L L E

A N N O N C E S
(L’Administration n’entend nullement être responsable de la teneur
des annonces ou avis publiés sous cette rubrique par les particuliers)

Récépissé de déclaration de création
de l’Association n° 021565/
MINT/DGAT/DLPL/DAPA

Le Directeur général de l’Administration territoriale,

VU le Code des Obligations civiles et commerciales,

donne récépissé à Madame la Présidente

d’une déclaration en date du : 23 mars 2023

faisant connaître la constitution d’une association ayant
pour titre :

ASSOCIATION DES ETUDIANTES
POUR LA PROMOTION DES FILLES

ET DES FEMMES

dont le siège social est situé : villa n° 5078Q, Sicap
Liberté 4 à Dakar

Décision prise le : 04 janvier 2022

Pièces fournies :

Statuts

Procès-verbal

Liste des membres fondateurs

Amy Andréa SENE ............................ Présidente ;

Audrey Maria Josepha BADJI..Secrétaire générale ;

Bintou GUEYE ..................... Trésorière générale.

Dakar, le 29 novembre 2023.

Récépissé de déclaration de création
de l’Association n° 021536/
MINT/DGAT/DLPL/DAPA

Le Directeur général de l’Administration territoriale,

VU le Code des Obligations civiles et commerciales,

donne récépissé à Monsieur le Président

d’une déclaration en date du : 23 août 2023

faisant connaître la constitution d’une association ayant
pour titre :

« HBCU GREEN FUND »

(UNIVERSITES HISTORIQUEMENT
NOIRES - FONDS VERT)

dont le siège social est situé : Parcelle n° 179 bis, Yene
Nditakh, Commune de Yene à Dakar

Décision prise le : 09 août 2023

Pièces fournies :

Statuts

Procès-verbal

Liste des membres fondateurs

Cheikhou THIOME ............................... Président ;

Souleymane SECK ................ Secrétaire général ;

Abdoulaye GUEYE................... Trésorier général.

Dakar, le 07 octobre 2023.

SOCIÉTÉ CIVILE  PROFESSIONNELLE D’AVOCATS
SOW - SECK - DIAGNE & ASSOCIES

Avocats à la Cour
15, Bd Djily MBAYE Immeuble Xeweel 2ème Etage

BP. 432 - DAKAR (SENEGAL)

AVIS DE PERTE
Avis est donné de la perte  du titre foncier n° 12.934

de Dakar Gorée, reporté au livre foncier de Grand Dakar
« GR » sous le n° 17.046, appartenant à Ndèye Made-
leine SOW, Ndèye Oulèye SOW, Papa Moussa Félix
SOW, Ahmed Lyane SOW, Ousmane SOW et Mame
Mboye SOW.               2-2

Etude de Mes Daniel Sédar SENGHOR
& Jean Paul SARR

notaires associés
13-15, rue Colbert x Félix Faure - Dakar (Sénégal)

AVIS DE PERTE
Avis est donné de la perte du titre foncier n° 6001/DP,

propriété de Monsieur Ndiougou SARR.  2-2
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OFFICE NOTARIAL
Mes Amadou Moustapha NDIAYE,

Aïda Diawara DIAGNE, Mahamadou Maciré DIALLO
& Serigne Amadou Tamsir  NDIAYE

notaires associés
83, Boulevard de la République Immeuble Horizons

2eme étage  BP : 011.045 - Dakar Peytavin

AVIS DE PERTE
Avis est donné de la perte  du titre foncier n° 3.295/

R du livre foncier de Rufisque, appartenant à Monsieur
Younous SOW               2-2

AVIS DE PERTE
Avis est donné de la perte  du Certificat d’inscription

hypothécaire inscrit sur le titre foncier n° 3.295, appar-
tenant à la BANQUE DE L’HABITAT DU SÉNÉGAL
en abrégé « BHS ».  2-2

AVIS DE PERTE
Avis est donné de la perte  du titre foncier n° 16.020/

GR du livre foncier de Grand Dakar, appartenant à Feu
Mamadou DIARRA.  2-2

AVIS DE PERTE
Avis est donné de la perte  du titre foncier n° 1.598/

GR, appartenant à Feue Maïmouna NDONGO.  2-2

AVIS DE PERTE
Avis est donné de la perte  du titre foncier n° 19.720/

GR, appartenant à Feue Maïmouna NDONGO.  2-2

AVIS DE PERTE
Avis est donné de la perte  du titre foncier n° 9.076/

GR, appartenant à Feue Maïmouna NDONGO.  2-2

SCP NDIAYE & NDIAYE
Me Mamadou D. Tanor NDIAYE &

Me Yaye Toute Sylla NDIAYE
Notaires associés

10, Rue Mohamed V - B.P. 22.922 - DAKAR PONTY

AVIS DE PERTE
Avis est donné de la perte  de la copie du titre foncier

n° 12.800/GRD devenu le TF n° 2.856/NGA sis à Da-
kar Ouakam et appartenant aux Consorts Yacine
NDIAYE, Khoudia NDIAYE, Fatou NDIAYE,
Khardiata DIOP, Mame  Maty NDOYE.           2-2

CABINET D’AVOCATS
Maître Assane Dioma NDIAYE

Avocat à la Cour
Agrée à la Cour Pénale internationale,

Membre permanent du Comité de discipline de la CPI
Diourbel : Route de l’Hôpital en face ANCAR

Dakar : 10, Rue Saba Immeuble Sam Seck
derrière la clinique de Fann Hock.

AVIS DE PERTE
Avis est donné de la perte  du titre foncier n° 1944/

Baol, consistant en un terrain urbain bâti sis à Mbacké
Khéwar, formant le lot n° 813/ Centre est, d’une super-
ficie de 7a 38ca, appartenant à ce jour exclusivement à
Monsieur Serigne Abdou Khoudoss SENE, né le 17 mars
1954 à Diourbel.               2-2

Etude Maître Bineta Thiam DIOP,
Notaire à Dakar VI-Pikine

Pikine - Cité Sotiba n° 204 bis (face Route nationale)
BP. : 3230 - Dakar RP

AVIS DE PERTE
Avis est donné de la perte du titre foncier n° 62/DP

de Pikine, appartenant à la Société SENCOM.     2-2

Etude Maître Bineta Thiam DIOP,
Notaire à Dakar VI-Pikine

Pikine - Cité Sotiba n° 204 bis (face Route nationale)
BP. : 3230 - Dakar RP

AVIS DE PERTE
Avis est donné de la perte du titre foncier n° 8028/GR

de la Commune de Grand Dakar, appartenant à la
Société civile Immobilier AZ « SCI AZ ».        2-2

Etude Maître Bineta Thiam DIOP,
Notaire à Dakar VI-Pikine

Pikine - Cité Sotiba n° 204 bis (face Route nationale)
BP. : 3230 - Dakar RP

AVIS DE PERTE
Avis est donné de la perte du titre foncier n° 13.041/R

de Rufisque, appartenant à Monsieur Diack SARR.  2-2

Etude Maître Bineta Thiam DIOP,
Notaire à Dakar VI-Pikine

Pikine - Cité Sotiba n° 204 bis (face Route nationale)
BP. : 3230 - Dakar RP

AVIS DE PERTE
Avis est donné de la perte du titre foncier n° 7292/DK,

appartenant aux héritiers de feu Pierre Joachim Blaise
Antoine Nicolas MENDY & Consorts.  2-2
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Etude de Me Boubacar WADE
Avocat à la Cour

04, Boulevard Djiby MBAYE x Abdoulaye FADIGA,
BP : 4567 CP 18 523 - Dakar (Sénégal)

AVIS DE PERTE
Avis est donné de la perte du titre foncier n° 961/GR

(ex. n° 21.586/DG) reporté au livre foncier de Ngor
Almadies, sous le n° 158/NGA, appartenant à Monsieur
Mahamadou BONKOUNGOU.  2-2

Etude de Maître Mame Yacine NDIAYE
Avocat à la Cour

AVIS DE PERTE
Avis est donné de la perte du titre foncier n° 512/DK,

appartenant à la Société anonyme « RHONE SPV »  2-2

Etude de Me Aboubakri DEH
Avocat à la Cour

Saly SAPCO au-dessus de la pharmacie MADELEINE
1er étage appartement B1, Saly Portudal, Mbour

AVIS DE PERTE
Avis est donné de la perte du titre foncier n° 1187/MB,

appartenant à Monsieur Hugues René PEDROLLO,
 Retraité, né le 24 janvier 1936 à LIMOGES.   1-2

Maître Momar GUEYE
Notaire à Saint-Louis

100, Rue Adanson x 195 Rue Abdoulaye Yaré FALL
Nord - Ile Saint-Louis (Sénégal)

AVIS DE PERTE
Avis est donné de la perte du titre foncier n° 2603/

SL, propriété des Héritiers de Monsieur Boubacar
NIANG.  1-2

Maître Momar GUEYE
Notaire à Saint-Louis

100, Rue Adanson x 195 Rue Abdoulaye Yaré FALL
Nord - Ile Saint-Louis (Sénégal)

AVIS DE PERTE
Avis est donné de la perte du Certificat d’Inscription

hypothécaire sur le titre foncier n° 3914/SL, objet de
la garantie au profit de la Banque nationale de
Développement économique (BNDE).  1-2

AVIS DE PERTE
Avis est donné de la perte du titre foncier n° 3258/

SL, propriété de Monsieur Ibrahima DIACK et Ma-
dame Fatou DIOUF.  1-2

AVIS AU PUBLIC

Le Chef du Bureau des Domaines de Thiès informe
le public intéressé que, conformément aux dispositions de
la décision n° 3524/MFB/DGID/DD du 06 novembre
2023 du Directeur des Domaines, une enquête de com-
modo et incommodo d'une durée de huit (08) jours sera
ouverte à Thiès au sujet du projet d'immatriculation au
nom de l'Etat, d'un terrain du Domaine national, d'une
superficie de 0lha 00a 00ca situé à Mbirdiam dans la
Commune de Keur Moussa, Département de Thiès, en
vue de son attribution par voie de bail au profit de la
Société « Group Impact Industries. »

Pendant toute la durée de l'enquête qui commence le
mardi 26 décembre 2023 pour se terminer le mardi 02
janvier 2024, un dossier comprenant le plan de situation
du terrain concerné par le projet sera déposé au Bureau
des Domaines de Thiès pour être consulté par toute
personne intéressée, tous les jours ouvrables de huit (08)
heures à dix-sept (17) heures.

RUFISQUE   - Imprimerie nationale DL n° 7641
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